
Academic Care
L’assurance pour les étudiants 
venant de l’étranger

Academic Care assure une protection en cas de maladie, d’accident et de maternité, 
équivalente au catalogue des prestations de l’assurance-maladie obligatoire des soins 
(LAMal), de même qu’un service d’assistance médicale d’urgence atteignable 24 heures sur 
24 (rapatriement vers la Suisse et frais de transports). L’assurance Academic Care peut être 
conclue pour toute la durée de la formation et jusqu’à 40 ans révolus, en tant que solution 
pour les écoles privées (établissements scolaires, hautes écoles, etc.) ou par des étudiants 
venant de l’étranger et fréquentant des établissements publics.

Academic Care, c’est aussi
 ○ Une prestation de protection juridique du patient en cas d’erreur(s) médicale(s) qui couvre 
les coûts des actions et démarches à entreprendre pour faire valoir ses droits jusqu’à 
concurrence de Fr. 300’000.– par cas.

 ○ Un capital de Fr. 10’000.– versé en cas de décès par accident survenant en Suisse.

Il n’est pas toujours facile pour un étudiant de trouver ses repères dans 
un système de soins étranger. Pour lui simplifier cette tâche, 
le Groupe Mutuel Assurances GMA SA a développé Academic Care, 
une couverture spécialement destinée aux écoliers, étudiants et 
stagiaires venant de l’étranger dans le cadre d’une formation en Suisse.
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Groupe Mutuel Holding SA
Rue des Cèdres 5  -  CH-1919 Martigny

0848 803 111 / groupemutuel.ch

Scannez et découvrez notre 
structure juridique

www.groupemutuel.ch/structure

Primes attractives
Academic Care vous permet de bénéficier de primes attractives. De plus, en choisissant une 
franchise optionnelle de Fr. 100.– ou Fr. 500.–, le montant de votre prime peut encore être réduit.

Prestations Academic Care
Aperçu des prestations Prise en charge

Traitements et soins effectués par les médecins ou par les personnes 
fournissant des prestations sur prescription ou sur mandat médical (par 
les médecins, chiropraticiens ou par les infirmiers, physiothérapeutes, 
orthophonistes, logopédistes, ergothérapeutes et diététiciens)

Illimitée

Hospitalisation en chambre commune, en Suisse, 
dans un établissement reconnu au sens de la LAMal 

Illimitée

Médicaments prescrits par un médecin ou un chiropraticien 
(selon liste des spécialités LS) Illimitée

Illimitée

Frais de laboratoire Illimitée

Moyens et appareils auxiliaires (béquilles, appareils respiratoires, attelles, etc.), 
selon liste des moyens et appareils LiMA

Illimitée

Soins à domicile prescrits par un médecin Illimitée

Frais de transport
50% max. Fr. 500.– 
(en sus des prestations du 
Groupe Mutuel Assistance)

Frais de recherche et de sauvetage
50% max. Fr. 5’000.–
(en sus des prestations du 
Groupe Mutuel Assistance)

Acupuncture pratiquée par un médecin reconnu Illimitée

L’étendue des prestations est définie selon la LAMal et ses dispositions d’application, notamment l’Ordonnance sur les prestations de 

l’assurance des soins – OPAS, ainsi que les conditions d’assurance du produit.

Groupe Mutuel Assistance

Assistance, encadrement et 
rapatriement vers la Suisse en cas 
d’urgence médicale au-delà d’un rayon 
de 20 km du lieu de résidence en Suisse 
de l’assuré.

Protection juridique du patient
Assistance juridique, frais d’avocat et 
de justice jusqu’à Fr. 300’000.– par cas.

Capital en cas de décès par accident Fr. 10’000.–


